
2S6 M1LANGES RELIGIEUX, SCIENTIFIQUES, POLITIQUES ET LlTTtR Al[RE.

fins a préparé et à ['Eglise et à l'état plus de maux qu'on ne pense.d vn dan, cet la science qui développo et perfectionnc tultes ses fIcultos... C'est donc

le monde,ditjqnelque part le célèbre Pascal, truis sortes de gens ; les savann: un devoir pour 'homme dic tendre à la pertion, parce que la eriîei< n

les demi-savans et les ignorans. Les savans et les ignorans ne Cnusent point i'est elle-mm e que accomplisement de unis les devo irs. A isi le désir

de troubles : car les premiers savent où s'arrûler. et les seconds ont le bon de connaître et de vroirc la vcritû, dé veloppe et perfectionne C-:ntelligce;

sens au moins de ec guider par les conseil: JeS sa vans. Mais les den-a - le devoir d'aier 'ord:·e développe et perfleti uc celur lui 'a inin l
vans troublent tout. Oîi, ces gens enquêtent sur tout au plus dni, à tort et à devoir d'dob éir -à cet ordre iniunable lévelppe et po'eretdonne les orgaus

travers, et bouleversent tout. Ils n'écoutent i qi'îeux-mimee et veulent qile. ilulies, et les peup!(lui ont de biiones nit-inîrs, s-nit rpar: es la

tous les nut-es en passent pur ce qU'ils trouvent bon. Sapicns timet et dècli- fiire et ja beauti do rps." .Canad ien, vous m i s une preiv.'

nat, dit Salomon, ttltus amei traisilit et conditt. mmllie appaII)nt a deux soci tes, na scniete rgieuse et la soiieét

civile. Le prinipl de celle-i se trouve daii celel-i, parce quil tut re-

Un couvernenent a-t-il droit d'ordonner nux parens de faire instruire leurs mîonier plus liait que P honuiei poir découvrir hi raîison iiu pouvoir et des de-

enfans dans les sciences, de les taxer pour cela ? voirs.' fi ft donc qeh n it-rm à la b lor ces deux sociétés,

Pour répondre à cette question. rappelons auparavantJpourquoi la puis- et pour ces deux sociéts ; tel est le luit dc 'iodtIcataonI. El comilie lh a tvie de

sance publique a été instituée de Dieu, ce qu'un tîteur est à son puile, l'homme n'est qu'un coinpos tPhbitunic, il est tüesaire de lui donner

la puissance pibliquc lest à chaque itoyen ; elle doit à chla.ui protection des lalues d'esprit, c'est-ii-i'rds croyalCes Siiles ; ds la bitudies de

pour sa liberté, pour sa propriété ; et c'est en faisant observer la justice, reine , 'ir. eest-à-de s sentimens siciaux ; îles habuies J'actions soiales ou

de toutes les vertus, que la puissance publique s'acqitue de cette tonciion. de devoirs,c.'est-à-dire dos vertus; voilà tout iimme, parce u i voilà utte

D'où il euit q'un dtai n'Cst priiét a ire ni des personnec ni des hiens des a sociét... Or apprendre aux cfmus à lire, à ciire, chiiher, pour qu 'd
citoyens, pas plus qu'un tuteur n'est propriétaire de la personne et deý bien Pourvoicnt lus aIsement aux besoins du corp:, ce i'cst pas donner à
de son pupille. Quel est le droit d'un maître -ur sou scave i C'est la pro IentCt nue éducatlion sociale, c'est i coisidêrei comme un si ple
priété de la personIIe et dies biens produits par le travail de cet esclave. " s:ns i niual, dt'ne espee supèrictire, si loi vt tai- enin oun a tout

la propriété, dit jabhbé Matr., il I'y a i h de libcrié C car la libet-té n'e-t fâit pour lui comme poi lkt brute, quand on lui a donné le iloyeti du
autre chose que la preniére dos propriétés sociales. la proipriété de soi." satisfitire aux besoins du corps,de le nourrir, de le vétiren un rmot, de
Comme le tuteur ne peut prendre du bien de son pupille que ce qui et ié- le conserver.
cessaire pour so entretien, en un mo, qu'il ne peut ag'r que comime le père Si je comprends bien ce qui retentit le tout 5 parts -à tnes oreilles
dt pupille dont il tient la place, ainmi létat ne peut prendre du bien de ses At ce que je lis.sit dans la loi tdes éclis, soi t dans les écrits qui cireul-

sujets que ce qui et nécessnire pour Padnistration destinéc à lir pnou- CUt par les divers journautx, on tic pense qu à avoir unue iducatioin ijµ
rer protection dans leur lilerté et la jouissance de lurs propriétés. YOù frime la jeinesse aux usages d'acquérir des: biens, deus aises, tles ri-

l'on voit que ce que donne le suj'et pour le bien public. diti oujours plus oiu chesses. En somnies-niouis dfoie à ces tems du tpag:.aisie iù l'o1 di-
moins rejaillir à soun aantage ; autrement il éprnver:it une injusice.-Qui ,ait : O ives, cives ! quierenda pociu linia utniii est ; vitus 1 ost
sentit onus. sentire ee&t cl commodumz: contme aussi ; qui sentit coninio- u numos."
dutm sentice debet et incominmodun. Ce gue j'ai écrit sur ce sujet prt d'un ciur sincère et désirciX

Un ètat ne peut donc exiger ind:stinctement de tous h-s parens une tase d'éclairer ct d'ûtre éclairé. Si done il est d-s ens, comme je crois
pour l'éducation des enlans sous son controle. - L'éduei-ion d!eut.du qu'il y n a. qui ont su r cette matière des idûe. milletres et lus
le Tertullien modere., La Mennai (Du droit dY gouvernnent sur P'duca- propres à promouvoir le lien, je les prie de les commnquer aîiu public
tion) de droit naturel a'ppartient au père, parecque 'erdnt. durant le preier avec lequel Jen profiterai. je ne serai u fehé d'tru centredit.
âge, n'appartient qi'à la famtille. Le père doit pourvoir à lPédcation de son1 vr At it: . mtiT.

fils, comme il doit pourvoir à ses uttres besoins, selon le genre de vie auquiîr' -

sa naissanco le desitie, selon la condition, les vues, Pintérét île la ua i!!.o
Ce devoir du pèredevuir saer, imprescriptible.est le tondenent de la p,-is D 1 T r U I
tance paternelle, qui a précédé toute autre puisance, hors c-ele îde Dieî; J'où £30.0 sont -lil a tirs de nor trésor Imbil Ptr ls ue-
elle dérive. Les ,égislations hunaines peuvent la violr ; ai 'homliiie, étre les'î ecte sonilnie les rutat t C-e îjtî it t£60,00
libre, a le tri-te pouvoir de troubler Vordre m mais elles n'en suraient inln- p lor nn por l'hlîA N u pa faire le Nit
tir lFessence. eles : sauraient atiianchir le pre d'un devoir îuc la natuire illcir marclé
lui inipose,. elles tie sauier légitimement renverser la base de toue -ocié- Des écoles en grnd nombre tie sont ps néessaires- ce chaque la-
té. Or. si c'est un devoir du aère îe pourvoir à d-duetion de son fis de roiizsc. le laccorde ce;eidait. (ue uîrreiî ire îoi dét rire
la :naniére qu'il juce la plus avantageue à sa finncill et à ce fils, il a droit à cete dépense de ~(iOU par au, otre 30 sii r tués lr clije
tous les moyens d'dulcation qu'ofli-e la sociét dont il est muemubre. et nu! n'est enfant. etc. En formnt lai-i cliaîluc Parîisse nue cilrlueItioii i-om-
autorisé à lui en interdire aucun Ou à le contraindre sur jc î-iîx: autrement pose i curé t des inargu lirs Il recillèe tar l'ûvôj tue et titi ofttciet
on opprime le pére, on opprime lnfut. on opprime la fimiille,. et en lais- civil, et doiit à cette erpotioi turti lix ins =00 pii setiict
sant les corps libres, on établit ue servitude plus nvilissante et [ls funeste. ti iux s dlrn, elle nti tit revetntel de SD.xi-
une servitude morale qui s'étend des sciencesjusqu'à la religion et aux îîîo'îîs unntt des jutrels Pour lurje etint 30 suis lir tii ut aurait lte
mmes. En eflet Péducation embrasse tous ces objets. Elle doit détermi- siti ain uelle de 1110% i cred thdas claube village doux 1)n1
ner les croyances, régler les meurs et forrner aeprit. Le père est seul ies écoles auxquelles la fabrique aIluirait ..îiLeliu 1.1 cel Ie-
juge de Piistruction qui convient nu iqui suffit à son! fils. seul juge dle.s sacrifi-isin îe Iévélllie qui ne deiaw:era pas il. r-ci ptr-là du pc-
ces qu'il petit faire pouir lui procurer celle inttreiutin." Voilà les droits tIdI ;tes écoles, toit irait Iietix. e ci-vis, et jonl bois, polî-
père que l'étai ne pieut vio!er sans injustice. . tl qu'ou lit (les iaitrus et iniitresscs religieux et religieuse-.

Le droit du gouvernement. dit La .iennais, se borne à cooseiller, à diri- Je ntris nagr à pus gratie cati, is mon -grand licipc est
ger, à offrir à tous sans contrainte les moyens d'instruction, à surveilltr les toujours dralien avec éconmnie et doucent ;ii vu lot ainsi. Il est
établissemens libres, à les supprimer même, siis sont dangereux pour l'état, des ges I cepables que oi -e former nit pius beau c/ulni cil
pour les bonr.es moeurs, ou s'ils servent à propager des doctnries funestes à E-pegne L-is taîcîs ui sauront étre iieuix viop!oyès ru'à éclairer
la société. Tous les droits qu'il s'arrosg de plus, sont unte uurtitpation de la str ce sijct. U.,; ritI
puissance paternelle." Ainsi en usaient Ciarlemagne François rer., Louis
XIV. etc. .oot;cnance <!même

Passon; qu'utn état îuis-e taxe-r les pères île famille rir 'édiuic-ion îles U1. L ' E D T E U R 
nfan. C'est une ociéé dle gain et de perte ;de ce que W père de lmille Depuis st8-10 chue anes ont cotencé à avoir lieu daus le.

ralire a-antgo île seb sacrifces tant bien cju tai. ,ai relis" qui n'ont ait 1 iaruisu-s, les >cciâts de ietupéiuitce cituin rété, sinonu corrigé, beau-
cn enfant, quc leur eui revient-il On les frce donr les argeI pour- coup ivroges. ;qucu jtmge de là cparticur Aj services reaad à la 0-

des cnîflns qui ne leur îppaiennent pas et dont 'éîuuoou nie Jouur îro.- ciété h- .mré nu liuca e p uar sou rrau coistant pà jiasIi et à liuttr
rera jaPiais 'avaotage. il y a dans le cSurdire p"§pt c choe-qu'l ontre j'ivrtnerie. Où cii scit-o, si les unissions et les retrtts

nie peuvent expliquer, et <Diii leur indique qu'uns lndi uinm vott rbr c'est le n'et psncss n c p
bon sens. Et qcion( ce sens s'oppoe partout à lina loi, c'est q le ne v-uit Qui a éttbli cn Caiea ld£s co on utés uliutuis pt ttc fe
rient. N'ebt-ce as là pourqluoi. la loi des écoles éprouve tamut dposition 7 la .tc e etinre t lni ch'aquige Le erg . Qn i at lion le
C'est ce qlii mérite attenîtion. 1 cU tic de u luc ? la sulnutl lu t celte ville 'l Cr-îi i de i\l î)tit rêtîl 1

Le sémui nuire de ette villie. Cui de Sit lyailvhe ? . G iroinr.
Quel est le huit ' cncii, e donat ct rprao e i Sdurtix. A £u 20 0i Pui nud.

"u sc"ce a ses ataaues dit Lua mennxh qui le aontrste auque d n e, Celu i de £l.soEi i -
vrt vaut al-tire mx. Ui 'muai pout se passer aihérnent u'acdLniies, llsenior, aidé ln qd pres u oqus.is Le se bouns paroissuis. Clui due
nivertés; il uc peut se paisser- de rUigin, ou roui ne s'en lune Ste- Ti nrèsel M. De arnie. Qui a qdé 1 e l vteDieu de Québ-

pas long ent. La oité ne vtl que île e- l'enseigneent îles devoirs 6L a colacuque des Lsubiues louet pIe es ave Cl îles
ifie donc toute 'duaon cale. Or puir unu Je cem belles harisres Troin iv '? u-ui. de St. Vanier. Op sait i'oig prc pe la Co p-

q'à chaque instant on cour dlans le lion diut créater, il se tu-ove quue tioi de ptu-Dan ties Sacr-cwiir, let lan Providence, ol itel Dicuri
cette éducation n'est lias mtains nécsire à liue q la sciété,e u ule de Montréal, des Smtrs Ges à oerel à St l tarelie ùytusi,


